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ARTICLE 13

Après la deuxième occurrence du mot : 

« programmes »,

insérer les mots : 

« régionaux et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement souhaitent par ailleurs que la dimension régionale créatrice
de programmes spécifiques à France 3 soit respectée. Les rédactions tant nationales que régionales
et locales doivent être maintenues.


